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Arrete du 29 Joumada Ethania 1432 correspondant au 
1er juin 2011 fixant la liste nominative des 
membres du conseil d'orientation du musee 
national d'art moderne et contemporain. 

Par arrete du 29 Joumada Ethania 1432 correspondant 
au 1er juin 2011, la liste nominative des membres du 
conseil d'orientation du musee national d'art moderne et 
contemporain est fixee, en application des dispositions de 
l'article 17 du decret executif n° 07-160 du 10 Joumada 
El Oula 1428 correspondant au 27 mai 2007, modifie, 
fixant les conditions de creation des musees, leurs 
missions, organisation et fonctionnement, comme suit : 

— Mme. Badia Sator, representante du ministre charge 
de la culture, presidente ; 

— Mme. Fairouz Mohamdi, representante du ministre 
charge de l'interieur et des collectivites locales ; 

— M . Mokadem Ben Youcef, representant du ministre 
charge des finances ; 

— M . Mohamed Issam, representant du ministre charge 
des moudjahidine ; 

— Mme. Zahra Tibane, representante du ministre 
charge des affaires religieuses et des wakfs ; 

— Mme. Ouahiba Djelitli, representante du ministre 
charge de la jeunesse et des sports ; 

— M . Brahim Bouzouia, representant du ministre 
charge de la recherche scientifique ; 

— M . Abdelah Kebal, representant du ministre charge 
de l'education nationale ; 

— M . Boudjemaa Sakette, representant du ministre 
charge du tourisme. 

• 

Arrete du 29 Joumada Ethania 1432 correspondant au 
1er juin 2011 fixant la liste nominative des 
membres du conseil d'orientation du musee de la 
marine nationale. 

Par arrete du 29 Joumada Ethania 1432 correspondant 
au 1er juin 2011, la liste nominative des membres du 
conseil d'orientation du musee de la marine nationale est 
fixee, en application des dispositions de l'article 17 du 
decret executif n° 07-160 du 10 Joumada El Oula 1428 
correspondant au 27 mai 2007, modifie, fixant les 
conditions de creation des musees, leurs missions, 
organisation et fonctionnement, comme suit : 

— Mme. Badia Sator, representante du ministre charge 
de la culture, presidente ; 

M . Mohamed Kadour, representant du ministre de la 
defense nationale ; 

M . Mohamed Maachouke, representant du ministre 
charge de l'interieur et des collectivites locales ; 

M . Mokadem Ben Youcef, representant du ministre 
charge des finances ; 

M . Mohamed Issam, representant du ministre charge 
des moudjahidine ; 

M . Rabah Mourabitine, representant du ministre 
charge des affaires religieuses et des wakfs ; 

Mme. Saadia Alam, representante du ministre charge 
de la jeunesse et des sports ; 

M . Mustapha Yahi, representant du ministre charge 
de la recherche scientifique ; 

M . Si Ahmed Youcef, representant du ministre 
charge de l'education nationale ; 

Mme. Samira Natache, representante du ministre 
charge du tourisme. 

• 

Arrete du 29 Joumada Ethania 1432 correspondant au 
1er juin 2011 fixant la liste nominative des 
membres du conseil d'orientation du musee 
national "Cirta". 

Par arrete du 29 Joumada Ethania 1432 correspondant 
au 1er juin 2011, la liste nominative des membres du 
conseil d'orientation du musee national "Cirta" est fixee, 
en application des dispositions de l'article 17 du decret 
executif n° 07-160 du 10 Joumada El Oula 1428 
correspondant au 27 mai 2007, modifie, fixant les 
conditions de creation des musees, leurs missions, 
organisation et fonctionnement, comme suit : 

M . Tl i l i Foughali, representant du ministre charge de 
la culture, president ; 

M . Abdelaziz Mahrouk, representant du ministre 
charge de l'interieur et des collectivites locales ; 

M . Brahim Boulifa, representant du ministre charge 
des finances ; 

M . A'issa Boussam, representant du ministre charge 
des moudjahidine ; 

M . Hocine Filali, representant du ministre charge des 
affaires religieuses et des wakfs ; 

M . Hakim Khaldi, representant du ministre charge 
de la jeunesse et des sports ; 


